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SEANCE DU 24 mars 202I

Délibération 2O2L-09

OBJET : Création des lignes directrices de gestion

Le 24 mars 2O2I à I7h3O,le Conseil syndical dûment convoqué, s'est réuni au

lieu habituel de ses séances, après convocation légale.

Présents

Membres tituloires :

Jean LEONETTI, Jean-Pierre DERMIT, Eric MELE, Marion MUSSO, délégués avec deux
voix délibératives au titre de la Commission Syndicale et de la Communauté
d'Agglomération Sophia Antipolis ;

Marie ANASSE, Anne-Marie BOUSQUET, Hassan EL JAZOULI, François WYSZKOWSKI,

délégués de la Commission Syndicale;
Christophe FONCK, Xavier WllK, délégués de la Communauté d'Agglomération Sophia

Antipolis ;

Marc OCCELLI délégué de la Commission Syndicale ;

Roland RAIBAUDI, délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission
Syndicale et de la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse;

embres en Visio confé Caroline JOUSSEMEf, déléguée avec deux voix

délibératives au titre de la Commission Syndicale et de la Communauté
d'Agglomération Sophia Anti polis ;

Khéra BADAOUI, Philippe DELEAN, Emmanuel DELMOTTE, délégués de la Commission
Syndicale;

Françoise THOMEL, déléguée de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ;

Bernard ALENDA, Christophe ULlVlERl, délégués avec deux voix délibératives au titre
de la Commission Syndicale et de la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de
Lérins ;

Denise LAURENT, Françoise BRUNETEAUX, déléguées de la Commission Syndicale;
Emmanuel BLANC, délégué de la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de
Lérins ;

Marie-Louise GOURDON, déléguée de la Commission Syndicale ;

Jean-Marc DELIA, délégué de la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse ;

Procurations : Georges VAZIA donne procuration à Marion MUSSO;

Membres excusés : Joseph CESARO, délégué avec deux voix délibératives au titre de

la Commission Syndicale et de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ;

Patrick PEIRETTI, délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission
Syndicale et de la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins ;

Nombre de membres

du Conseil Syndical

Légal :....

Désignés

38

27

(dont 11 délégués avec voix double
soit un total de 38 voix)

Présents 12

12

19

..1Procu ration

Date de la convocation :

1,8 mars2027
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Conformément à la loi n"202L-L60 du 15 février 202L autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise
sanitaire en France, les conditions de quorum ont été baissées à 30 % des

membres en exercice. Chaque délégué peut également détenir deux
procurations.

Le Comité est également diffusé en audio conférence.

Le Comité PREND ACTE de ces nouvelles dispositions liées à l'état d'urgence
sanitaire.

Mme Marion MUSSO est désignée en qualité de secrétaire

Le Rapporteur expose à l'Assemblée :
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La loi n'201-9-828 du 6 aoÛt 2019 de transformation de la Fonction publique prévoit l'obligation, pour tous les
employeursterritoriaux, de définirà compter de2O2Ldes Lignes Directrices de Gestion (LDG)afin de:

' Déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines;
' Fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels ;

Ces deux grands volets devront permettre de favoriser, en matière de recrutement, l'adaptation des compétences
à l'évolution des missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels,
ainsi que l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

ces lignes directrices de gestion deviennent le nouvel outil de référence pour la gestion des Ressources Humaines.
ll doit être conçu pour fixer les orientations et priorités des employeurs et ainsi guider les autorités compétentes
dans leurs prises de décisions, sans préjudice de leur pouvoir d'appréciation lié aux situations individuelles, aux
circonstances ou à un motif d'intérêt général.

Par ailleurs, les LDG visent à garantir aux agents la transparence dans les procédures d'évolution de carrière et de
recrutement, et d'offrir ainsi de la visibilité sur les perspectives d'évolution professionnelle au sein d,un même
employeur.

Conformément à l'article 33-5 de la loi n"84-53 du 26 janvier 1,984 modifiée, et aux dispositions des articles 13 à
20 du décrel n"20r9-1265 du 29 novembre 2Ol-9, les LDG sont adoptées par l'autorité territoriale après avis du
comité Technique pour une durée pluriannuelle qui ne peut excéder 6 ans. ll reste toutefois la possibilité de
réviser ces LDG selon la même procédure identique durant ladite période.

Dès leur adoption, les LDG sont communiquées à l'ensemble des agents concernés, par voie numérique et, le cas
échéant, par tout autre moyen.

Ces LDG pourront être invoquées par les agents à l'appui des recours initiés contre des décisions individuelles
défavorables (recours administratif prévu à l'article 30 de la loi n'84-53 du 26 janvie r 1,9g4 modifiée ou recours
contentieux devant le juge administratif).

Dans un contexte de nouvelle organisation du dialogue social, caractérisée notamment par la suppression, à
compter du 1u' janvier 2021', de la compétence des CAP en matière de promotion, les lignes directrices de gestion
seront indispensables dès l'année 2021- pour promouvoir les agents.

Les lignes directrices de gestion, qui prennent effet au 1u'mars 2O2l- sont établies pour une durée de 6 ans au
maximum et pourront faire l'objet, en tout ou partie, d'une révision en cours de période. Elles sont arrêtées
conformément au document annexé portant adoption des lignes directrices de gestion en date du l-", mars 2O2l-.

ll est précisé que le Comité Technique en date du 23 février 2021, a émis un avis favorable au projet de lignes
directrices de gestion d'UNIVALOM.

OUT cet exposé,
Après en avoir délibéré conformément à la loi,
Le Comité syndical,
A, l'unanimité

ADOPTE etARRETE les lignes directrices de gestion d'UNIVALOM conformément au document annexé
à la présente délibération,
PRECISE que ces dispositions, qui prennent effet au 1u'mars 202l-, sont établies pour une durée de 6
ans au maximum et pourront faire l'objet, en tout ou partie, d'une révision en cours de période.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus

Pour extrait certifié confo
Le Président

a

a

LEONETTI
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